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Décisions du TANU ou du TCNU

Unat a noté que, lors de l'examen d'une sanction imposée par l'administration, il
devait examiner si les faits sur lesquels la sanction était fondée était établie; si les
faits établis sont légalement constitués de faute; et si la mesure disciplinaire
appliquée était disproportionnée à l'infraction. Unat a confirmé la décision du
commissaire général de discipliner le membre du personnel pour faute. Cependant,
à la lumière des facteurs atténuants, Unat a jugé que la mesure disciplinaire était
disproportionnée à l'infraction et a substitué la mesure disciplinaire de la
rétrogradation avec celle d'une censure écrite.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Décision de l'UNRWA: Le membre du personnel a été rétrogradé de la 12e année à
la 10e année avec une perte de salaire, pour faute. Il a fait appel de la décision de
rétrogradation à l'ancien coup qui a constaté qu'il y avait «des preuves suffisantes
et convaincantes» pour étayer la décision de le rétrograder. Le commissaire général
a approuvé les conclusions de l'ancien JAB.

Principe(s) Juridique(s)

Lors de l'examen d'une sanction imposée par l'administration, UND et unat doivent
examiner si les faits sur lesquels la sanction est fondée est établie; si les faits établis
constituent légalement une faute; et si la mesure disciplinaire appliquée est
disproportionnée à l'infraction.

Résultat
Appel accordé en partie

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2010-unat-022


Texte Supplémentaire du Résultat

Seules des performances spécifiques

Applicants/Appellants
Abu Hamda

Entité
OSTNU

Numéros d'Affaires
2010-027

Tribunal
TANU

Lieu du Greffe
New york

Date of Judgement
3 Jun 2012

President Judge
Juge Adinyira

Language of Judgment
Anglais

Type de Décision
Jugement



Catégories/Sous-catégories
Questions disciplinaires / fautes professionnelles
Mesure ou sanction disciplinaire
Standard de contrôle (judiciaire)
Affaires disciplinaires

Droit Applicable

UNRWA Règlements du personnel de la région

Article 10.2

UNRWA Règles du personnel de la région

Disposition 110.1

Jugements Connexes
2010-UNAT-025


